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COMPLÉMENT Nº 2 À LA LISTE PROVISOIRE DES POINTS "A"

Activités non législatives

Affaires institutionnelles

Nominations

Renouvellement du conseil d'administration de l'Agence européenne 

pour la sécurité et la santé au travail 2019 - 2023

Adoption

approuvé par le Coreper (1re partie) le 01.06.2022

8707/1/22 REV 1

8706/22

SOC

Décision du Conseil portant nomination des membres du conseil 

d’administration de l’Autorité européenne de sécurité des aliments

Adoption

approuvé par le Coreper (1re partie) le 01.06.2022

9351/1/22 REV 1

9123/22

AGRILEG

Délibérations législatives

Marché intérieur et industrie

Règlement modifiant le règlement (UE) 2016/1628 en ce qui concerne 

la prorogation de l’habilitation conférée à la Commission pour adopter 
des actes délégués

Adoption de l'acte législatif

approuvé par le Coreper (1re partie) le 01.06.2022

(cf. CM 3198/22)

9305/22

PE-CONS 20/22

MI

102615/EU XXVII. GP
Eingelangt am 01/06/22
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Première lecture

Sur la base d'une proposition de la Commission
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